
Titre Professionnel

ADVF
Assistant De Vie 

aux Familles

Formation en ALTERNANCE
sous contrat d'apprentissage, de professionnalisation 
ou en formation continue.

Titre Pro certifié RNCP37715



Le métier d’Assistant(e) De Vie aux Familles consiste à
contribuer au bien-être des personnes au sein de leur foyer
en respectant leur dignité, leur intégrité, leur vie privée, leur
sécurité. 

Pour permettre aux personnes âgées, malades ou en
situation de handicap de maintenir leur autonomie et de
continuer à vivre à domicile, l’ADVF les aide en mettant en
œuvre les gestes et techniques appropriés dans le respect
de l’intimité et de l’écoute de la personne. Il/Elle assure
également la garde d’enfants vivant à domicile.  
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Structures pouvant accueillir un apprenti en Titre Pro ADVF
Structures d’aides à domicile : ADMR, CIAS, entreprises privées.
Structures collectives : EHPAD, résidences séniors, résidences
autonomie.  



Nombre de places 
8 à 12 apprenants par session. 

Durée de la formation
6 à 9 mois.

Modalités d'admission
Réunion d’information collective. 
Dossier d’admission. 
Entretien individuel.

Possibilité de passer le BAFA. 
Formation SST intégrée.

Prérequis
Avoir 17 ans minimum et être
titulaire du permis B avec
véhicule ou avoir entamé les
démarches d’obtention du
permis B.
Maîtriser les savoirs de base
(lire, écrire, compter). 
Posséder les aptitudes
physiques, relationnelles et
mentales pour le métier. 

Formation accessible aux personnes en situation de
handicap. Contacter Mme Arnault référente
handicap et responsable de la formation Titre Pro
ADVF : isabelle.arnault@gs-cassaigne.fr

A l'UFA Jean Cassaigne 
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OBJECTIFS DE LA FORMATION
Développer les compétences pour exercer au domicile de personnes
autonomes ou dépendantes (familles, enfants, personnes âgées, personnes
malades et personnes en situation de handicap).

CONTENU DE LA FORMATION
Le Titre Pro ADVF, diplôme de niveau 3 se compose de trois blocs de
compétences (BC) :

BC1 « Entretenir le logement et le linge d’un particulier »
BC2 « Accompagner la personne dans les actes essentiels du quotidien et
dans ses projets »
BC3 « Assurer le relais du parent dans la garde d’enfants à domicile »

100% d’enseignements professionnels pratiques et théoriques.
Cours sous forme de mise en situation.
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MODALITÉS D’ÉVALUATION

Le Titre Pro ADVF peut s'obtenir sur la base des éléments suivants
Mise en situation professionnelle : reconstituant une situation de
travail rencontrée couramment par une ADVF. L’évaluation est
centrée sur la maîtrise des gestes professionnels.
Constitution d'un Dossier Professionnel (DP).
Résultats des évaluations réalisées en cours de formation.
Entretien final avec le jury composé de professionnels pour vérifier le
niveau de maîtrise de l’ensemble des compétences.
Obligation réglementaire lors de la session d’examen : le candidat
présente soit le certificat « acteur prévention secours aide et soin à
domicile » (APS-ASD), soit le certificat « sauveteur secouriste du
travail » (SST) en cours de validité.
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DÉBOUCHÉS

Insertion professionnelle en tant que :
Auxiliaire de vie.
Assistant de vie.
Garde d’enfants à domicile.

Poursuite d’études :
Evolution vers les fonctions d’accompagnant éducatif et social
(AES), d'aide soignant(e) ou vers les métiers de la petite enfance.
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UFA Jean Cassaigne 
Avenue JF Kennedy 40280 Saint Pierre du Mont

www.gs-cassaigne.fr

isabelle.arnault@gs-cassaigne.fr
nathalie.gonzalez@gs-cassaigne.fr

05 58 46 75 20

Mme Arnault - Responsable formation Titre Pro ADVF 
Mme Duchêne Gonzalez- Responsable UFA Jean Cassaigne
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Formation accessible en centre à partir de 8 inscriptions minimum


